
 
 
 
 
 
 
 
 
 

APPEL D’OFFRES AOP2023-10 
Travaux de marquage de la chaussée pour une période de trois (3) ans  
2024-2026 avec option de deux (2) années additionnelles  
 
 

DEMANDE DE SOUMISSIONS 
 
La Ville de Saint-Charles-Borromée demande des soumissions pour la réalisation de travaux de marquage de la chaussée 
pour une période de trois (3) ans 2024-2026 avec option de deux (2) années additionnelles. 
 
DOCUMENTS 
 
Les plans et le cahier des charges ainsi que la formule de soumission peuvent être consultés ou obtenus auprès du 
bureau du système électronique d’appel d’offres (SEAO) à partir du 16 novembre 2023. 
 
Seules seront considérées aux fins d’octroi de contrat, les soumissions des entrepreneurs ayant un établissement au 
Québec ou, lorsqu’un accord intergouvernemental est applicable, au Québec ou dans une province ou un territoire visé 
par cet accord, et détenant, le cas échant, la licence requise en vertu de la Loi sur le bâtiment (LRQ, c.B.-1. 1). Seuls les 
soumissionnaires qui auront obtenu le document d’appel d’offres de SEAO sont admis à soumissionner. 
 
RÉCEPTION 
 
Les soumissions, présentées dans des enveloppes scellées, devront être adressées à Me Louis-André Garceau, 
greffier et seront déposées à la réception au 370, rue de la Visitation, Saint-Charles-Borromée (Québec) J6E 4P3 avant 
l’heure prévue, où elles seront ouvertes publiquement à compter de 11 h 01 à la même date. 
 
Date de publication de l’appel d’offres (PAO) : 16 novembre 2023 
Date limite de dépôt des soumissions (DDS) : 18 décembre 2023 – 11 h 
 
L’envoi d’une soumission par télécopieur ou par courriel n’est pas accepté. 
 
L’octroi d’un contrat est assujetti à l’obtention de la part de la Ville de toutes les autorisations requises. 
 
Les soumissions doivent se conformer exactement aux instructions des documents de soumission et la Ville de Saint-
Charles-Borromée ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues, et ce, sans obligation 
d’aucune sorte envers les soumissionnaires. 
 
Donné à Saint-Charles-Borromée, ce 16 novembre 2023. 
 
   

Louis-André Garceau 
Me Louis-André Garceau, avocat 
Greffier 
 
 
 


